Ordre des infirmiers :

« états généraux de la profession »

EGIDE du 26 janvier 2006 à l’hôpital Sainte Anne

Actualité

Petit a petit les différentes associations et syndicats professionnels infirmiers se sont regroupés, se sont unis pour travailler ensemble sur le projet. Tous les secteurs d’activité sont représentés.

Aujourd’hui le GIPSI aussi appelé « groupe de Ste Anne » et l’APOIIF représentent la majorité des professionnels qui oeuvrent et défendent la notion d’ordre infirmier. Ils se sont unis autour d’un même texte et signent l’union d’une profession.

Une intersyndicalité des libéraux FNI/SNIIL/ONSIL s’est créée autour de ce projet lors des EGIDE (états généraux de la profession en 2006). Le SNIIL s’est vu déléguer un mandat de représentativité intersyndicale pour les projets (conseil de l’ordre, réforme des études, nouvelle convention) .

Le texte travaillé par toutes les organisations professionnelles a servi de base de travail pour l’élaboration du texte de loi présenté par le député PREEL (UDF) à l’assemblée nationale le 26 janvier 2006. A ce texte se sont ajoutés des amendements jugés trop nombreux pour être accepté en l’état par les députés le 26 janvier 2006,ces amendements portaient sur le montant de la cotisation par exemple.

M. MAILLE, député UMP, président du groupe d’études des professions de santé à l’assemblée nationale (groupe multipartis politiques) a été chargé de la présentation du dossier à l’assemblée nationale, il se positionne très en faveur du projet. 

Le ministre M. Xavier Bertrand, a rejeté le texte le 26 janvier pour qu’il soit retravaillé afin d’éviter de multiples navettes entre assemblée et sénat et donc un risque évident que le projet ne soit pas adopté avant les élections de 2007 ( le PS se positionne contre le projet). Il a nommé 

M. Coutis (ancien directeur de l’hospitalisation) pour travailler le texte de loi pour le ministère.

M. Coutis, en charge du dossier pour le ministère, s’est dans le passé exprimé contre ce projet…., mais….à ce jour !

M Xavier Bertrand s’est positionné clairement en faveur de la nécessité d’une instance ordinale en octobre 2005, le 26 janvier il n’a plus parlé d’instance ordinale mais d’instance, est ce mauvais signe ? Oubli ? Par contre le ministre de la santé a fixé une échéance à la fin de l’année 2006 et s’engage à ce que cette instance voit le jour au plus tard à cette date.

M. MAILLE, s’engage à trouver une fenêtre parlementaire sur le temps « questions diverses » réservé à l’UMP en avril 2006.

 la situation est favorable :

La profession a mûri, a prouvé son union, sa volonté et sa capacité à s’autoréguler et non plus à être régulée par une tutelle médicale et d’Etat.

L’ordre des médecins s’est engagé en faveur de la création d’un ordre infirmier et a proposé son soutien notamment en ouvrant les jeudis de l’ordre à ce projet et aux infirmiers des groupes qui y travaillent.

Les autres professions para médical se sont doté d’un ordre, les kinés dont le texte est accepté mais pour lequel les décrets d’application ne sont pas encore pris, les pédicures podologues, les professions médicales partenaires sont dotées d’un ordre, comment travailler en interdisciplinarité si nous ne parlons pas en « égal » ? Nous avons depuis longtemps notre code de déontologie, notre rôle propre.

L’ouverture de l’Europe impose une uniformisation des formations, des compétences et des pratiques, les nouveaux pays entrants sont tenus d‘organiser les cursus de formation selon le schéma LMD ? La France ne l’a pas fait. L’uniformisation des pratiques de soins  ne peut se faire qu’à études, compétences et organisation identiques. De nombreux pays européens sont dotés d’un ordre infirmier, on constate d’ailleurs que le niveau qualitatif des soins est amélioré dès sa mise en place.

Le Cheminement du texte de loi

Si acceptation à l’assemblée nationale, il part au sénat s’il y est accepté, il part au parlement. Lors de son adoption définitive un décret d’application est lancé.

Rencontre à l’hôpital Ste Anne le 26 janvier 2006

200 infirmiers venant de tout le territoire national ont fait la synthèse des réunions régionales ou départementales.

Le SNIIL y était représenté par les membres de son CA, la FNI y était présente en ordre dispersé( je l’expliquerai plus loin), l’ONSIL était absent.

Après une présentation : historique, missions, ordres européens, la parole a été donne à un syndicat(sud santé) opposé au projet. M. Maillé est venu pour exposer le déroulement de la séance à l’assemblée nationale.

Les représentants des régions choisies ont présenté une synthèse des réunions locales, Mme Pierrette Meury est intervenue à la demande de la FIG pour présenter celle de Guadeloupe et parler des préoccupations spécifiques qui sont les nôtres.

Un colloque sur les ordres européens sera organisé en juin 2006 à Paris à l’instigation du GIPSI et le L’APOIF.

Avantages pour la profession :

*Autorégulation professionnelle, interlocuteur direct des pouvoirs publics

*Valorisation et promotion de l’exercice infirmier, LMD, VAE

*Défense et autonomie de la profession

*Protection contre l’exercice illégal (distribution des actes a d’autres professionnels, libre circulation européenne) les compétences insuffisantes (évaluation des pratiques par les IDE, respect des règles de bonne pratique) les conduites éthiquement discutables (euthanasie)

*Assurer une continuité qualitative sur l’espace européen

*Améliorer le transfert ville hôpital( T2A)

*Mieux gérer la démographie et la répartition géographique des professionnels

*Etre des partenaires égaux dans les projets interprofessionnels.



Conclusion :

Notre représentante a permis de faire passer le point de vue des 2100 infirmiers de la Guadeloupe lors des états généraux de la profession  à  l’hôpital Ste Anne du 26 janvier 2006.

La fédération compte organiser vers le mois d’avril une conférence-débat sur le sujet afin d'accroître le consensus déjà dégagé lors de la conférence du 7 décembre 2005.

Un groupe de travail c’est constitué, il est ouvert à tous ceux qui souhaitent apporter leur contribution.

Retour :
Compte-rendu : Pierrette Meury


